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Compte administratif – Rapport de présentation – Exercice 2021 

Séance plénière des 14 & 15 juin 2022 

Les réformes successives sur les ressources régionales tendent vers une forme de tutelle de l’État 
sur la collectivité, ce que le CESER regrette. 
 
Si les ratios financiers n’ont pas encore retrouvé les niveaux d’avant-crise, la dynamique de 
rétablissement des équilibres financiers engagée en 2021, malgré un contexte marqué par de 
nombreuses incertitudes, est à souligner. 
Après la dégradation des principaux indicateurs financiers constatée au compte administratif 2020 
en raison des effets de la crise sanitaire, l’année 2021 marque une amélioration très sensible de 
plusieurs indicateurs. 
 
L’amélioration de l’épargne est appréciable, d’autant plus que ce critère est important pour 
l’obtention de financements, qu’ils soient bancaires ou obligataires, et pour l’obtention d’une bonne 
notation financière.  
 
Le CESER encourage la gestion prudentielle et le moindre recours à l’emprunt, car si l’encours de la 
dette est certain, les recettes de fonctionnement peuvent être baissières, ce qui ferait monter le 
taux d’endettement de la collectivité.   
 
Le CESER note la diversification des financements, en particulier par les émissions d’obligations. 
Le Conseil régional devrait poursuivre sa stratégie de sécurisation du coût de la dette, dans un 
contexte financier où les taux sont à la hausse.  

 

 
 

Des résultats qui traduisent une forme de consolidation budgétaire et de 
gestion efficace du budget régional 
 
 

 Alors qu’il était en baisse en 2019 (avant-crise), la collectivité affichait un résultat de clôture de 
l’exercice 2020 en hausse. Celui de 2021 fait apparaître un solde excédentaire de 202,5 M€                    
(+ 55,5 M€ de résultat de clôture cumulé aux 147 M€ de résultat antérieur).  

 
De même, alors que le Conseil régional avait fait le choix en 2019 de mobiliser légèrement le fonds de 
roulement à hauteur de 13 M€ pour limiter le recours à l’emprunt, ce compte administratif 2021 fait 
apparaître une hausse de 43 M€ du fonds de roulement, déjà abondé en 2020 de 12 M€. 
 
Si les ratios financiers n’ont pas encore retrouvé les niveaux d’avant-crise, la dynamique de 
rétablissement des équilibres financiers engagée en 2021, malgré un contexte marqué par de 
nombreuses incertitudes, est à souligner. 
Après la dégradation des principaux indicateurs financiers constatée au compte administratif 2020 en 
raison des effets de la crise sanitaire, l’année 2021 marque une amélioration très sensible de 
plusieurs indicateurs, présentés ci-dessous : 
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L’exercice 2021 se caractérise, en autres, par une hausse de l’épargne brute en raison de la stabilité 
des dépenses de fonctionnement et une hausse des recettes. 
Le niveau de réalisation des dépenses est resté très élevé : 92,4 % en dépenses de fonctionnement 
pour un volume stable à 1,915 Md€ et 92,5 % en investissement, en hausse par rapport au précédent 
compte administratif, pour un volume de dépenses de 1,039 Md€ en hausse de + 6 % par rapport à 
l’année antérieure. 

 

1. Une hausse des ressources régionales 

 
 
En 2021, le montant des réalisations de recettes, hors emprunt, gestion active de la dette, fonds 
européens FEADER-FEAMP et reprise des résultats antérieurs, s’élève à 2,61 Mds€ : 2,39 Mds € au 
titre de la section de fonctionnement et 224,4 M€ au titre de l’investissement. 
 

 
 
Ressources régionales (hors emprunt, gestion active de la dette, fonds européens FEADER-FEAMP, reprise des 
résultats antérieurs) 
 
 

Les recettes de fonctionnement 
 

 Les recettes de fonctionnement sont en hausse de 6 % par rapport à 2020 (+ 144,3 M€) 

 
       Extrait du rapport de présentation du Conseil régional 

 

2017 2018 2019 CA2020 CA2021 
épargne brute 453,4 M€ 465,5 M€ 478,1 M€ 331 M€ 473 M€ 
épargne nette 342,1 M€ 342,6 M€ 348,4 M€ 195,1 M€ 309,9 M€ 
emprunts nouveaux 276,4 M€ 201 M€ 150 M€ 456 M€ 385 M€ 
encours de la dette 2 Mds 2,1 Mds 2,1 Mds€ 2,42 Mds€ 2,66 Mds€ 
taux d'endettement 85,80 % 86,90 % 84,90 % 108,10 % 111,40 % 
capacité de désendettement  4,43 années 4,48 années 4,4 années 7,3 années 5,6 années 
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La progression la plus importante concerne la ligne « Autres recettes de fonctionnement »                  
(+ 61,8 M€), particulièrement en raison de la mise en œuvre du PACTE et du Plan «  Jeunes »                
(+ 46,6 M€) et du déploiement du Ségur de la Santé (+ 8,2 M€).  

 
Une augmentation de 18 % des dotations de l’État est à noter. Toutefois, il s’agit d’une progression 
mécanique suite à l’instauration de la dotation de compensation pour perte de frais de gestion de la 
Taxe d’Habitation (TH).  
 
 
 
Á l’instar du remplacement de la CVAE par une fraction de TVA, le CESER regrette le remplacement 
d’une recette en lien avec son territoire par une dotation aléatoire. Les réformes successives tendent 
vers une forme de tutelle de l’État sur les collectivités et particulièrement pour les Régions qui en 
sont les premières victimes. 

 
 
Les recettes d’investissement  
 

 Les recettes d’investissement (hors emprunt) sont en hausse de 11 % (+ 21,9 M€) par rapport à 2020. 
Cette croissance résulte, pour plus de la moitié, de l’intégration de la nouvelle « dotation régionale 
d’investissement » (DRI), comptabilisée au sein de cette section. 
Il s’agit d’une dotation de l’État destinée à soutenir les projets dans les domaines de la rénovation 
énergétique des bâtiments publics (essentiellement des lycées) et des mobilités durables. La gestion 
de la DRI est intégralement déléguée aux Préfets de région. La liste des opérations soutenues par la 
dotation régionale d’investissement est conjointement arrêtée par le Préfet de région et le Président 
du Conseil régional. 

 
 Le besoin de financement, s’élève à 342 M€ en diminution par rapport à 2020 de 23 %. Il a été 

totalement couvert par l’emprunt (385 M€). 
 

 

 

2. Un fort rétablissement des équilibres financiers malgré un encours de 
dette en hausse 

 
 

L’encours de la dette de la région Nouvelle-Aquitaine s’élève à 2,66 Mds€, en progression de 9,7 %.   
Malgré cette hausse, l’emprunt d’équilibre est en baisse de 16 % par rapport à 2020 et la capacité de 
désendettement passe de 7,3 à 5,6 années en raison de l’amélioration de l’épargne brute. 
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Extrait du rapport de présentation du Conseil régional 

 
 L’épargne 

 
L’épargne brute1 connaît une nette amélioration de 43 % alors qu’elle s’était dégradée en 2020               
(- 30,8 %) pour s’établir en 2021 à 473 M€. L’épargne nette (M€), destinée à l’autofinancement des 
investissements, s’est fortement améliorée (+ 59 %) pour s’établir à 309,9 M€.  
L’épargne nette2, destinée à l’autofinancement des investissements, s’est fortement améliorée                 
(+ 59 %). 
 
L’amélioration de l’épargne est appréciable, d’autant plus que ce critère est important pour l’obtention 
de financements, qu’ils soient bancaires ou obligataires, et pour l’obtention d’une bonne notation 
financière.  
 

 Le taux d’endettement 
 
Le taux d’endettement est le ratio entre l’encours de la dette et les recettes de fonctionnement. 
Le taux d’endettement en 2021 est de 111,4 % contre 108,1 % en 2020. 
 
Le CESER encourage la gestion prudentielle et le moindre recours à l’emprunt, car si l’encours de la 
dette est certain, les recettes de fonctionnement peuvent être baissières, ce qui ferait monter le taux 
d’endettement de la collectivité.   
 

 La gestion de la dette  
 
Les financements mobilisés en 2021 se composent de financements bancaires pour 245 M€ et 
d’obligations, une première pour la collectivité régionale, pour un montant total de 140 M€.  
La part des financements à taux fixes atteint 80 % de l’encours fin 2021 (+ 1 %). Le taux moyen atteint 
1,51 % fin 2021 contre 1,68 % en 2020.  
 

 
Le CESER note la diversification des financements, en particulier par les émissions d’obligations. 
Une bonne notation pour la Région est un élément important pour obtenir satisfaction lors d’émissions 
d’emprunts obligataires. Le Conseil régional devrait poursuivre sa stratégie de sécurisation du coût de 
la dette, dans un contexte financier où les taux sont à la hausse.  
    

                                                 
1 Épargne brute : différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement. Cet excédent, appelé aussi autofinancement brut, finance la section 

d'investissement et doit couvrir a minima le remboursement du capital de la dette. 
2 Épargne nette : mesure l'épargne disponible pour financer les dépenses d’investissement. Ce ratio s’obtient en déduisant les remboursements de la 

dette de l’épargne brute. 
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 La trésorerie 
 
La Région disposait au cours de l’année 2021 en trésorerie d’un total disponible de 250 M€. 
L’utilisation moyenne des lignes de trésorerie a été de 26,9 M€ en 2021 (contre 55,2 M€ en 2020) 
mais avec une cyclicité importante.  
 
 

3. Dépenses – Une progression des taux de réalisation  
 

En 2021, le montant des réalisations de dépenses 
totales s’élève à 2,95 Mds € (hors gestion active de la 
dette) : 1,9 Md€ au titre de la section de 
fonctionnement et 1,04 Md€ au titre de 
l’investissement. 
 
En 2020, le montant des réalisations de dépenses 
totales s’élevait à 2,9 Mds € : 1,9 Md€ au titre de la 
section de fonctionnement et 977,6 M € au titre de 
l’investissement. 

 
 
Sur la section de fonctionnement, le taux de 
réalisation, hors fonds européens et gestion active 
de la dette, progresse de 94,15 % à 94,52 % en 

2021. 
Sur la section d’investissement, le taux de 
réalisation, hors fonds européens et gestion active 
de la dette, progresse de 94,28 % à 97,19 % en 
2021. 

 
 

Avec un montant de près de 1,92 Md€, les  dépenses 
de fonctionnement, sont stables (+ 0,1 %) par rapport à 2020 (+ 2,6 M€). Les dépenses d’interventions 
s’élèvent à 1,41 Md€ et représentent 73,9 % des dépenses totales de fonctionnement. Elles baissent de 
0,3 % en 2021 (- 4 M€). Cette diminution globale comporte à la fois une hausse du secteur du transport 
portant essentiellement sur la convention TER (ajustement des montants 2020 et 2021 lié aux impacts 
COVID-19 sur les recettes + indexation des charges) et une baisse de l’action économique (plans 
d’urgence et de relance en 2020). 

 
Les dépenses d’investissement réalisées sont en hausse de 6 % par rapport à l’année 2020 (+ 61,6 M€) 
et constituent un nouveau record de réalisation pour la Nouvelle-Aquitaine. Cette hausse résulte à la fois 
des politiques d’interventions, des fonds européens et du remboursement du capital de la dette. 

 
 
PILIER 1. Développement Économique – Emploi 

 
Le taux de réalisation est, en 2021, de 85,34 % en fonctionnement et de 98,86 % en investissement 
(99,65 % en 2020). 
 
PILIER 2. Jeunesse 
 
Le taux de réalisation est, en 2021, de 97,43 % en fonctionnement et de 96,94 % en investissement 
(82,26 % en 2020).  

 
Un raccourcissement des formations qui interroge 

 
Les parcours de formations professionnelles sont plus courts que ce qui avait été envisagé pour 49 % 
des entrées 2021. Le CESER alerte à nouveau sur la tendance au raccourcissement des formations, 
dans l’optique de répondre de manière plus immédiate et plus dans l’urgence aux besoins des 
employeurs. Il est important de prévoir dans l’offre de formation régionale une adaptation des 
modalités longues et courtes, ainsi qu’une réflexion sur le contenu pédagogique. 
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Des risques de déqualification à prévenir 
 
Le phénomène des personnes qui privilégient l’emploi par rapport à la formation, lié en particulier à la 
crise économique, génère des risques de déqualification importants. 
 
Le CESER préconise de faire réaliser, via l’instance CREFOP, le bilan des conventions avec les 
OPCO ou Transitions Pro, dans les filières plus spécifiquement concernées. 
Le CESER suggère que le CREFOP, suite à ce bilan, analyse et/ou mette en place les 
accompagnements spécifiques, par filières. Les demandeurs d’emploi ayant renoncé à une formation 
ou abandonné cette dernière pour répondre à une proposition d’emploi auraient ainsi la possibilité 
d’accéder à une qualification et d’évoluer. 
 
Des risques importants pour les lycées 

 
Le Conseil régional fait des efforts importants en matière de Programme Pluriannuel 

d’Investissements (PPI) pour les lycées. 

Il existe néanmoins un décalage entre le PPI des Départements, qui construisent plus rapidement des 
collèges, et celui de la Région. 
Si la contribution du Conseil régional au niveau des lycées devait être refondée, il serait capital de 
maintenir la gratuité des manuels scolaires. 
Au niveau de la conception des lycées, le CESER attire l’attention sur la nécessité de tenir compte 
des enseignements de la crise sanitaire et du passé pour élaborer les projets à venir. 
 

 
PILIER 3. Aménagement du territoire 
 
Le taux de réalisation est, en 2021, de 97,06 % en fonctionnement et de 95,11 % en investissement 
(97,46 % en 2020).  
 
Un bon niveau de réalisation… 

 
Le CESER prend acte du bon niveau global de réalisation des dépenses en 2021 dans les domaines 
de l’aménagement du territoire et des mobilités durables. Le taux de réalisation des dépenses de 
fonctionnement se maintient à un niveau important (97,06 % pour le pilier 3 « Aménagement du 
territoire », en légère progression, et 99,51 % pour la mobilité durable). S’il note une progression 
sensible des dépenses liées aux transports, le CESER relève en revanche :  
 

- les difficultés récurrentes de réalisation des dépenses de fonctionnement liées à la politique 
contractuelle, que le Conseil régional explique, par la conjonction de différents facteurs3. Le 
CESER note toutefois que ces dépenses sont en légère progression en 2021 ; 

- le recul des réalisations, tant en taux de réalisation que de dépenses effectives, sur l’économie 
territoriale et la politique de retournement, dont le CESER souhaiterait connaître les raisons. 

 
Après une année 2020 en nette progression, les taux de réalisation des dépenses d’investissement 
sont en retrait en 2021 : c’est en particulier le cas sur le volet « Mobilité durable et intelligente », où le 
taux de réalisation passe de 99,02 % à 93,5 %, pour des dépenses en forte progression (de 8,7 à                    
16,3 M€). Le recul est moins marqué sur le pilier 3, où les réalisations atteignent 95,02 % (- 2,34 %), 
pour des dépenses en hausse de 6 M€. Le CESER note plus spécifiquement :  
 

- la forte progression des taux de réalisation sur la politique contractuelle, qui passent de 86 % à 
près de 99 %, tandis que les dépenses progressent significativement (16,2 M€, contre 11 M€ en 
2020) ; 

- la baisse marquée des dépenses réalisés sur l’économie territoriale et la politique de 
retournement, qui passent de 30,5 M€ à 23,5 M€ ;  

- l’effort toujours soutenu sur l’aménagement numérique du territoire, avec une hausse sensible 
des dépenses réalisées (64 M€, contre 59 M€ en 2020). 

                                                 
3 Moindre demande de versement d’acomptes et de soldes des actions menées dans le cadre des contrats de territoires, mise en œuvre tardive de 

l’association Ferrocampus et non réalisation de certaines opérations sur la ruralité liée à la crise sanitaire.  
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… parfois difficile à apprécier 

 
Le CESER peut voir dans ces taux de réalisation globalement satisfaisants le signe d’une certaine 
forme de sincérité dans les prévisions budgétaires. Pour autant, cet indicateur ne peut être apprécié 
sans une connaissance détaillée des facteurs susceptibles d’expliquer la consommation plus ou moins 
importante des différents crédits. Le CESER note de manière positive que le rapport de présentation 
du compte administratif s’efforce de replacer les réalisations budgétaires dans leur contexte. Pour 
autant, il pourrait être envisagé d’enrichir le document qui l’accompagne de tableaux synthétiques qui 
permettraient de rendre plus lisible l’impact de Néo Terra sur les finances régionales.  
 
Des interrogations sur les évolutions des niveaux de réalisation  
 
Les domaines d’intervention (culture, sport, santé, vie associative…) conservent des taux de 
réalisation de dépenses très élevés aussi bien en fonctionnement qu’en investissement. Toutefois, la 
baisse importante constatée de ce taux pour les dépenses de fonctionnement en direction de la vie 
associative et de la solidarité (de 97,7 % en 2020 à 74,35 % en 2021) a de quoi surprendre. Sans 
doute dus aux effets de la crise sanitaire sur l’activité et sur les emplois dans les associations, ce 
constat de baisse et ce contexte appellent une réflexion sur les modalités ou procédures de gestion du 
dispositif régional. Le CESER rappelle que les associations ont sévèrement été impactées par les 
effets de la crise COVID (baisse des cotisations, perte de bénévoles, baisse des créations 
d’associations et des emplois…) et se sont vu imposer par l’État de nouvelles contraintes de contrôle 
administratif au risque parfois de sanctions relevant de l’arbitraire. 

 
PILIER 4. Transition Écologique et Énergétique 

 
Le taux de réalisation est, en 2021, de 98,76 % en fonctionnement et de 98,02 % en investissement 
(96,39 % en 2020). 
 
Les taux de réalisation sont dans l’ensemble élevés pour ce pilier – davantage pour la section 
d’investissement que de fonctionnement toutefois. Plusieurs lignes atteignent d’ailleurs des taux de 
réalisation de près de 100 % : cela peut signifier que davantage de dossiers et projets auraient pu être 
réalisés avec du budget supplémentaire sur ces lignes stratégiques que sont la biodiversité, le littoral, 
l’économie circulaire. Le CESER encourage donc à augmenter les financements alloués à ces lignes 
pour les prochains budgets. 

 
Le CESER prend note du faible taux de réalisation en fonctionnement pour la ligne « transition 
énergétique et adaptation aux changements climatiques », du fait d’un retard dans la mise en œuvre 
du programme Service d’accompagnement à la rénovation énergétique (SARE). Le levier de la 
rénovation énergétique est majeur pour réduire les consommations d’énergie et les émissions de gaz 
à effet de serre. Á ce titre, et malgré la hausse des coûts de travaux, il est important que le Conseil 
régional poursuive sa stratégie de rénovation thermique des lycées, sources de gains écologiques et 
économiques importants à terme. 
 
Un lien qui interroge entre recettes du Conseil régional et transition écologique 
 
Du fait de la rapide reprise économique de 2021, après les différents confinements liés à la pandémie 
de COVID-19, les recettes du Conseil régional ont été plus élevées que prévues. Or, cette activité 
économique a repris au détriment des trajectoires d’atteinte des objectifs environnementaux, en 
particulier climatique.  
N’est-il pas paradoxal pour la collectivité régionale, alors même que les enjeux environnementaux et 
énergétiques nécessiteraient une forte réorientation de son action, de continuer à dépendre, pour ses 
recettes, d’une consommation soutenue des ménages et de produits énergétiques ? 
Ce constat d’incohérence entre recettes et objectifs politiques peut être posé à une échelle plus 
globale. Il est donc important de mener une réflexion sur les recettes de la Région et sur les risques 
qu’elles posent par rapport aux nécessaires transitions que le Conseil régional souhaite réaliser.  
 

Au-delà du compte administratif, des inquiétudes pour l’avenir 
 

Si le compte administratif 2021 marque un premier rétablissement des équilibres budgétaires 
régionaux après la crise sanitaire, le CESER ne peut qu’être sensible aux incertitudes, présentées par 
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les services du Conseil régional, des prochains exercices.  
Alors que des signes d’une relance économique étaient perceptibles fin 2021, le déclenchement de la 
guerre en Ukraine a provoqué un nouveau choc et accentué diverses difficultés dont l’impact déjà 
perceptible aura des répercussions sur un plus long terme : hausse des coûts de l’énergie, des prix 
des produits alimentaires et de certains produits industriels, instabilité géopolitique et risques de 
pénurie, difficultés d’approvisionnement… 
L’inflation devrait avoir des incidences aussi bien sur les dépenses régionales (fonctionnement des 
lycées, coût des transports interurbains de voyageurs, coût du crédit et impact sur la dette…) que sur 
les recettes (par exemple baisse des immatriculations et des recettes fiscales associées). De même, 
l’accroissement de la dette régionale et les risques de hausse des taux pourraient, à l’avenir, peser 
plus lourdement sur les finances régionales et affecter les stratégies d’investissement. Le plan de 
remboursement à six ans présenté par le Conseil régional à l’agence de notation, dont le CESER 
souhaite avoir connaissance, constitue une première base de réflexion. 
 
Face à un cadre budgétaire potentiellement plus contraint, le Conseil régional devra réaffirmer ses 
priorités : quels seront les politiques, les dispositifs considérés comme prioritaires, sur lesquels l’effort 
budgétaire devra être concentré ? Sur quels autres la Région devra-t-elle moins s’engager ? Autant de 
questions sur lesquelles la réflexion devra s’engager.  
 
Cette situation constitue un risque réel d’aggravation des inégalités, de précarité, aussi bien pour les 
acteurs économiques que pour les populations, notamment celles déjà les plus modestes ou à faibles 
revenus. Le Conseil régional doit accentuer son effort pour accélérer la mise en œuvre de ses 
politiques en termes de transition énergétique, écologique et sociale, en s’appuyant sur la prochaine 
feuille de route Néo Terra, sur ses grands schémas structurants et sur la mise en place de critères 
d’éco-socio-conditionnalités. 

 
■ 

 

 
Proposition de la commission A « Finances régionales » 

Rapporteure : Michelle HEIMROTH 
Secrétaire : Serge REY 

Avec les contributions des commissions : 

1 - « Éducation, formation et emploi » 
Président : Olivier CHABOT, Rapporteure : Sylvie MACHETEAU 

2- « Développement des territoires et Mobilité » 
Présidente : Camille de AMORIN BONNEAU ; Rapporteure : Rima CAMBRAY 

3 - « Environnement »  
Présidente : Christine JEAN, Rapporteur : Bernard GOUPY 

4 - « Économie »   
Président : Daniel BRAUD, Rapporteure Valérie FRÉMONT 

5 - « Vie sociale, culture et citoyenneté » 
Président : Alain BARREAU, Rapporteur : Éric ROUX 

■ 
 

Vote sur l'avis du CESER 
 

« Compte administration – Rapport de présentation – Exercice 2021 » 

122 votants 
93 pour 
0 contre 

29 abstentions 
 

Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés 

 
  

Emmanuelle Fourneyron 
Présidente du CESER de Nouvelle-Aquitaine 
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ANNEXE 1 : LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
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ANNEXE 2 : LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 
 


